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LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT 
Plan de prévention 

 

 

Ecole Ecole Elementaire Erckmann Chatrian 

 

 

I. PREVENTION 
 

 Modalités, instances mobilisés, personnes ressources,  
documents ressources 

Explicitation du 
harcèlement aux 
élèves 

Organiser intervention d’une assistante sociale (collège Hans Arp), l’OPI, 
du psychologue scolaire, d’une association (l’ASTU ou Thémis) pour 
présenter ce qu’est le harcèlement 

Actions 
d’information à 
destination des 
parents 

Information aux réunions de rentrée, inscription dans le règlement 
intérieur, communication autour de la journée du 10 novembre « non au 
harcèlement », communication sur le site internet de l’école (onglet dédié 
« climat scolaire » 

Participation à des 
temps forts 

10 novembre – journée « non au harcèlement » 
Création d’affiches dédiées – Une affiche par classe (date butoir : 18 
novembre) 
7 février – « safer Internet day » (cycle 3) avec présentation des projets 
au cycle 2 

Dispense de 10 
heures 
d’apprentissage 
aux élèves du CP 
au CM2. 

Séquences EMC (utilisation de vidéos, théâtre…) et création de supports 
lors des temps forts 
Transversalité : vie de l’école, de la classe, réunion délégués, rencontres 
sportives 

 

II. DETECTION 
 

 Modalités, instances mobilisés, personnes ressources,  
documents ressources 

Sensibilisation de 
la communauté 
éducative à la 
détection 

- Formation Phare  
- Ressources Eduscol 
- Equipe de circonscription harcèlement (dont Maitre E de l’école, 

directrice) 
- Concertation en conseil des maîtres, conseil de cycle 
- Temps consacré pour recueillir la parole des élèves (directrice, 

maître E) 

Rédaction d’un 
protocole 
d’intervention et 
de prise en charge 
des situations 

- Elèves en souffrance repérés par famille, enseignant, pairs 
- Prise en charge par directrice 
- Entretien avec les deux parents de la cible 
- Entretien avec les élèves intimidateurs 
- Concertation en conseil des maîtres, de l’équipe Phare de l’école 
- Informations à transmettre à la RTS 
- Sensibilisation des délégués de classe et des pairs 
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Participation à des 
temps forts 

- Thème d’une réunion de délégués en décembre 
- Synthèse de « la méthode de la préoccupation partagée » 

 

III. TRAITEMENT DES FAITS 
 

 Modalités, instances mobilisés, personnes ressources,  
documents ressources 

Orientation des 
cibles, témoins et 
intimidateurs 

- Appui sur le protocole de prise en compte, d’intervention et de 
traitement 
- Appui sur l’équipe ressource de circonscription 
 

 

 

 

 

Document communiqué aux personnels de l’école le 24.10.2022 

 

Document communiqué aux parents en conseil d’école le 08.11.2022 

 


